
RECOMMANDATIONS
PREMIER FORUM INTERNATIONAL SUR LE SPORT, LA PAIX ET LE DEVELOPPEMENT 

Lausanne, les 7 et 8 mai 2009

Les représentants du Comité International Olympique (CIO), placés sous la conduite de 
son président, les délégués des Nations Unies, menés par Wilfried Lemke, conseiller 
spécial du secrétaire général des Nations Unies pour le sport au service du 
développement et de la paix, les représentants des Fédérations Internationales de sport
(FI), des Comités Nationaux Olympiques (CNO) du monde entier, du Comité International 
Paralympique (IPC), des organisations non gouvernementales (ONG) et du milieu 
universitaire sont convenus de :

1. souligner l'importance de ce premier Forum sur le sport, la paix et le 
développement, qui réunissait pour la première fois, sous les auspices du CIO, 
des représentants du Mouvement olympique, des Nations Unies, des ONG et du 
milieu universitaire afin d'évoquer et d'analyser ces thèmes qui revêtent une 
importance grandissante pour le développement du sport au sein de la famille 
olympique. Les participants ont également mis l'accent sur la contribution du sport 
à l'instauration de la paix et au développement, de la lutte contre la violence à 
l'aide humanitaire en passant par la construction sociale à long terme. Le rôle du 
sport dans le cadre de l'édification de la paix est toujours étroitement lié à l'action 
des autorités gouvernementales, dont l'importance doit être soulignée;

2. encourager la coopération avec le Mouvement olympique et ses partenaires, 
partout où cela est possible, afin de multiplier les initiatives visant à utiliser les 
programmes sportifs et récréatifs pour surmonter les obstacles de plus en plus 
nombreux auxquels le monde doit faire face sur le plan de la santé, qu'il s'agisse 
d'obésité, de mauvaise nutrition ou de maladies;

3. mettre l'accent sur l'engagement du Mouvement olympique à contribuer, par tous 
les moyens possibles, à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement des Nations Unies grâce au sport, catalyseur de paix et de 
développement;

4. souligner l'engagement du Mouvement olympique à utiliser son influence afin 
d'obtenir le soutien des dirigeants politiques, communautaires et de la société 
civile dans le but de lancer des initiatives axées sur le sport et les loisirs, pour 
promouvoir la paix, le développement et l'intégration des programmes de sport et 
de loisirs dans tous les établissements scolaires, en veillant, le cas échéant, à ce 
que ces établissements fassent appel à la famille olympique, aux groupements 
communautaires, aux fédérations de sport, aux autorités gouvernementales et aux 
clubs locaux pour exploiter au maximum les perspectives qui s'offrent en termes 
d'activités sportives et physiques;



5. réitérer le soutien du Mouvement olympique au dialogue entre les nations et les 
individus afin de contribuer à l'éradication des préjugés, d'encourager la 
compréhension mutuelle et d'œuvrer pour la dignité de tous les peuples;

6. donner la priorité à la défense de la cause féminine dans et par le sport, en 
s'efforçant d'offrir aux femmes des chances égales de s'investir dans la 
compétition sportive, l'administration du sport et l'entraînement, et de considérer 
l'égalité des chances comme un droit humain fondamental; 

7. Reconnaître que le Mouvement olympique doit œuvrer à la promotion de la paix à 
travers l’activité de la Fédération Internationale pour la Trêve Olympique (FITO) et 
la Trêve olympique.

8. Demander au CIO, ainsi qu’au bureau du conseiller spécial du Secrétaire général
des Nations Unies pour le sport au service du développement et de la paix, de 
créer un groupe de travail chargé d’examiner les moyens d’assurer, entre la 
famille olympique et toutes les organisations actives dans le domaine du sport, du 
développement et de la paix, un échange complet d’informations, de compétences 
et d’expériences dans le but d’identifier les meilleures pratiques internationales, et 
de rendre compte de ses travaux à la commission des relations internationales 
avant le 30 septembre 2009. 

9. Recommander au CIO d’étudier en détail le contenu des interventions faites 
durant le Forum international sur le sport, la paix et le développement, les résultats 
et les conclusions qui en ont été tirés, et dans la mesure du possible, de les 
soumettre à l’examen du comité de rédaction du Congrès olympique de 2009 à 
Copenhague en préparation dudit événement.

10. Veiller, chaque fois que la famille olympique est engagée dans des programmes 
en faveur du développement et de la paix, à ce que les intérêts des personnes 
souffrant de handicap soient pleinement pris en compte, reconnus et intégrés dans 
les  programmes correspondants. 

11. Appeler les Comités Nationaux Olympiques et les Fédérations Internationales de 
sport à prendre les devants en matière de promotion de la paix et de la 
compréhension et, à cette fin, concevoir, mettre en œuvre et soutenir des 
programmes tirant parti du potentiel du sport.

12. Reconnaître que ce premier Forum, qui a servi surtout à examiner la situation 
actuelle, doit constituer une première étape vers d’autres éditions à renouveler 
périodiquement, à un intervalle d’au moins deux ans.


